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n° 67 556 du 29 septembre 2011

dans l’affaire X/ III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 avril 2011 par X, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 mars 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers, ci-après la Loi.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 2 août 2011 convoquant les parties à l’audience du 6 septembre 2011.

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. GRINBERG, avocat, et Mr K.

GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

«A. Faits invoqués

De nationalité mauritanienne et d’ethnie peule, vous avez introduit une première demande d’asile le 23

septembre 2008.

A l’appui de celle-ci vous invoquiez les faits suivants : le 20 juillet 2007, vous avez été surpris en train

d’embrasser votre petit ami dans la boutique de votre oncle maternel. Vous avez été arrêté et détenu

jusqu’en octobre 2007, quand votre oncle vous a fait sortir de prison. Vous avez ensuite vécu chez votre

père. En septembre 2008, alors que les autorités mauritaniennes vous recherchaient, votre père a

appris que vous étiez homosexuel. Il vous a alors mis dehors de la maison familiale. Votre oncle a

ensuite organisé votre voyage jusqu’en Belgique où vous seriez arrivé le 23 septembre 2008.
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Le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de

protection subsidiaire qui vous a été notifiée en date du 19 février 2009. Vous avez introduit un recours

auprès du Conseil du Contentieux des étrangers en date du 3 mars 2009. En date du 10 juin 2009, cette

instance a rendu un arrêt décidant le Refus du statut de réfugié et refus du statut de la protection

subsidiaire, confirmant ainsi la décision du Commissariat général. Dans son arrêt, le Conseil du

Contentieux des étrangers estimait que « les dépositions concernant les éléments centraux de [votre]

récit, à savoir la découverte de [votre] homosexualité, [votre] relation intime avec [votre] compagnon H.,

[votre] arrestation [votre] détention, et les circonstances de [votre] voyage sont à ce point dépourvues de

consistance et de cohérence qu’il n’est pas possible d’y ajouter foi ».

Le 26 août 2010, vous avez introduit une seconde demande d’asile. A l’appui de celle-ci, vous déclarez

que les autorités mauritaniennes vous recherchent suite aux faits que vous aviez présentés à l’appui de

votre première demande d’asile. Vous déposez à l’appui de vos déclarations un avis de recherche que

votre oncle maternel a reçu de son ami policier. Vous présentez également une lettre de votre oncle

maternel, la copie intégrale issue du recensement administratif national à vocation d’état civil, ainsi

qu’une attestation et une lettre de l’association Tels Quels.

B. Motivation

Vous dites que vous êtes recherché par les autorités mauritaniennes à cause de votre homosexualité.

Vous basez vos déclarations sur l’avis de recherche dont vous avez présenté une copie, ainsi que sur la

lettre et les informations provenant de votre oncle (audition du 17 février 2011, pp.5 et 6). Or, il ressort

des informations objectives dont dispose le Commissariat général (voir dossier administratif) que

l’authenticité de l’avis de recherche est remise en cause ; en effet, il s’avère tout d’abord que beaucoup

de faux documents circulent en Mauritanie, que l’avis de recherche n’est pas un document judiciaire

légal et que l’ordre de procéder à l’arrestation d’une personne se fait pas un « mandat d’arrêt », enfin,

que le document présenté ne mentionne pas le nom du commissaire qui l’aurait signé.

Le Commissariat général note également que le document mentionne que vous vous êtes évadé du

commissariat d’Aleg, alors que, selon vos déclarations, votre oncle a payé pour vous faire sortir de la

prison d’Aleg (audition du 28 janvier 2009, pp. 15 et 16), non du commissariat donc. Vous n’avez jamais

mentionné une détention au commissariat d’Aleg.

De même, vous prétendez que c’est un ami policier de votre oncle qui lui a donné ce document, mais

vous ignorez où précisément travaille ce policier (audition du 17 février 2011, p. 5).

Ceci porte dès lors fondamentalement atteinte à la crédibilité de vos déclarations selon lesquelles les

autorités de votre pays sont à votre recherche.

La lettre de votre oncle mentionnant le fait que les autorités mauritaniennes distribuent des avis de

recherche et que le commissaire d’Aleg est agressif ne renverse nullement l’analyse faite ci-dessus.

D’abord, parce qu’il s’agit d’un courrier de nature privée ne permettant nullement de s’assurer de

l’impartialité de son contenu et de son auteur. Ensuite, parce que le contenu de celle-ci renvoie à des

éléments non crédibles liés à l’avis de recherche (à savoir le fait qu’il soit distribué dans le pays, et la

mention anonyme qui est faite au commissaire d’Aleg).

D’autres éléments confirment l’absence de crédibilité de vos déclarations.

Ainsi, interrogé sur les personnes qui auraient connu des problèmes à cause de vous, vous mentionnez

uniquement votre oncle maternel (pp.6 et 7). De même, alors qu’il vous fut demandé si vous connaissiez

d’autres personnes que vous qui ont été arrêtées à cause de leur homosexualité, vous répondez

négativement (p. 7). Or, invité à parler de [H.] (dont il est question dans la lettre émanant de

l’association Tels Quels), vous déclarez que c’est votre petit ami en Mauritanie et qu’il a été arrêté à

cause de son homosexualité (p. 7). Invité à expliquer la divergence entre vos réponses successives,

vous déclarez ne pas avoir saisi la question qui vous avait précédemment été posée. La lecture des

déclarations ne permet pas de considérer convaincante votre explication. De plus, relevons que vous

n’aviez pas non plus mentionné [H.] lorsqu’il vous a été demandé qui avait eu des problèmes à cause

de vous (voir ci-dessus), ni parlé de sa situation lorsqu'il vous fut demandé quelles informations votre

oncle vous avait données lors de vos contacts avec lui (pp. 5, 6), alors que ce serait lui qui vous aurait

appris qu'[H.] avait été arrêté (p. 8).
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Ces nouvelles incohérences continuent de remettre en cause la crédibilité de votre relation avec [H.],

relation se trouvant à l’origine de vos problèmes.

Ensuite, il s’avère que vous avez présenté une copie intégrale qui est issue du recensement de 1998.

Vous avez déclaré que ce document vous avait été envoyé par votre oncle via un de vos amis. Vous

avez soutenu que votre oncle avait obtenu ce document des mains de votre mère (audition du 17 février

2011, p. 3). Comme à plusieurs reprises vous aviez affirmé que votre famille vous avait rejetés vous et

votre oncle maternel, il vous fut demandé comment votre mère avait accepté de remettre ce document à

votre oncle. Vous avez répondu qu’il avait dû insister et lui donner de l’argent (p. 9). Le Commissariat

général n’est pas convaincu de la vraisemblance du rejet de votre famille à votre égard, puisque votre

mère a accepté de le donner à votre oncle pour que celui-ci vous aide.

Le Commissariat général a également constaté que sur ce même document se trouvait un cachet de

l’ambassade de Mauritanie de Bruxelles pour légalisation (voir copie verso du document, dans la farde

verte du dossier administratif). Interrogé sur ce cachet, vous avez déclaré ignorer totalement d’où celui-

ci provenait (audition du 17 février 2011, p. 7). Votre réponse n’apparaît nullement crédible étant donné

qu’il s’agit d’un document vous concernant et présenté par vous pour appuyer votre identité. Au-delà de

ce constat, le Commissariat général considère que ce cachet apposé par les autorités mauritaniennes

représentées en Belgique porte également atteinte à la vraisemblance des recherches menées par les

autorités mauritaniennes à votre égard.

Concernant la lettre de Monsieur [D.], directeur au sein de l’association Tels Quels, le Commissariat

général note qu’il se base principalement sur vos propres déclarations. Il y est notamment fait mention

de faits se rapportant à votre prétendu petit ami [H.], or, rappelons que la crédibilité de ces faits a été

remise en cause dans la présente décision. Si le directeur du centre d’éducation permanente estime

que vos déclarations sont cohérentes, ce n’est pas le cas du Commissariat général qui a indiqué dans

ses deux décisions pourquoi vos propos n’ont pas été jugés cohérents, ni crédibles. Le Commissariat

général considère dès lors que cette lettre ne suffit pas à renverser le sens de la présente décision.

Quant à l’attestation de fréquentation de l’association Tels Quels elle se limite à confirmer votre

présence à certaines activités de l’association, elle ne permet dès lors pas d’appuyer la crédibilité des

problèmes que vous auriez connus dans votre pays.

Les documents présentés par Maître [N.] lors de l’audition du 17 février 2011, à savoir des documents

internet portant sur la criminalisation de l’homosexualité en Mauritanie et des arrêts du Conseil du

Contentieux des Etrangers reconnaissant la qualité de réfugié à des personnes mauritaniennes

homosexuelles n’imposent pas de prendre une décision différente. En effet, chaque dossier est analysé

individuellement, et dans ce cas-ci, le Commissariat général considère qu'au vu de ce qui précède, vous

n’êtes pas parvenu à rendre crédible votre crainte de persécution au sens de la Convention de Genève,

ni l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition

de la protection subsidiaire.

Il ressort dès lors de l’analyse développée ci-dessus que les documents et déclarations que vous avez

présentés à l’appui de votre seconde demande d’asile ne permettent pas de modifier le sens de la

décision du Commissariat général concernant votre demande d’asile.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la

décision attaquée.

3. La requête
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3.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 48/3 et 48/5 de la Loi, de

l’article 1 A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, de l’article

1 (2) du Protocole du 31 janvier 1967 concernant le statut des réfugiés, des articles 2 et 3 de la loi du 29

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 62 de la Loi, ainsi que

des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une

décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes

et/ou les motifs.

3.2. La partie requérante prend un deuxième moyen de la violation des articles 48/4 et 48/5 de la Loi,

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de

l’article 62 de la Loi, ainsi que des principes généraux de bonne administration, notamment du principe

de préparation avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de

la contrariété dans les causes et/ou les motifs, et de l’obligation de motivation matérielle.

3.3. En conséquence, elle demande à titre principal, de réformer la décision querellée et de lui

reconnaître la qualité de réfugié, et à titre subsidiaire, d’annuler la décision entreprise, et à titre

infiniment subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

4. Les éléments nouveaux

4.1. La partie requérante joint à sa requête la copie d’une lettre du directeur du centre d’éducation

permanente de l’association Tels quels et une attestation de participation aux activités de cette même

association, documents tous deux datés du 15 septembre 2010.

4.2. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la

Loi], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine juridiction du Conseil du

contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008).

Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la volonté du

législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière, comme imposant

au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de nature à démontrer

de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition que le requérant

explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel élément dans une

phase antérieure de la procédure. » (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30 octobre 2008, III, B.

6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

Le constat qu'une pièce ne constitue pas un nouvel élément tel qu’il est défini plus haut, n'empêche pas

que cette pièce soit prise en compte dans le cadre des droits de la défense si cette pièce est soit

produite par la partie requérante pour étayer la critique de la décision attaquée qu’elle formule dans la

requête, soit déposée par les parties comme réponse aux arguments de fait et de droit invoqués pour la

première fois dans les derniers écrits de procédure.

4.3. Le Conseil constate que les documents susmentionnés ont été précédemment produits devant la

partie défenderesse et sont déjà rencontrés dans la décision attaquée, de sorte qu’ils ne constituent pas

un nouvel élément au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la Loi.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la deuxième demande d’asile de la partie

requérante au motif que les nouvelles déclarations et les nouveaux documents sur lesquels elles

s’appuient ne peuvent pallier l’absence de crédibilité de son récit, constatée lors de sa première

demande d’asile.

5.2. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

5.3. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

réalité de l’orientation sexuelle du requérant ainsi que sur la pertinence des nouveaux documents

déposés par la partie requérante à l’appui de sa deuxième demande d’asile.
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Le Conseil rappelle que lorsque, tel le cas d’espèce, un demandeur d’asile introduit une nouvelle

demande sur la base des mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués en vain lors d’une précédente

demande d’asile, le respect dû à la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause les points déjà

tranchés dans le cadre des précédentes demandes d’asile, sous réserve d’un élément de preuve

démontrant que la décision eût été différente si cet élément avait été porté en temps utile à la

connaissance du juge qui a pris la décision définitive.

Il y a dès lors lieu d’apprécier si les nouveaux éléments invoqués possèdent une force probante telle

que le Commissaire général aurait pris, s’il en avait eu connaissance, une décision différente à l’issue

de l’examen de la première demande d’asile.

5.3.1. En l’espèce, les motifs de la décision attaquée relatifs aux incohérences relevées dans les

déclarations du requérant quant à aux recherches menées par les autorités mauritaniennes à son égard

et à sa relation avec [H.], ainsi que les motifs relatifs à l’absence de force probante de l’avis de

recherche, de la lettre de l’oncle du requérant, de la lettre et de l’attestation de l’association Tels quels,

des documents internet relatifs à la criminalisation de l’homosexualité en Mauritanie et des arrêts du

Conseil de céans reconnaissant la qualité de réfugié à des homosexuels mauritaniens, se vérifient à la

lecture du dossier administratif.

Ces motifs sont pertinents dès lors qu’ils établissent que les nouvelles déclarations et les nouveaux

documents déposés par la partie requérante ne peuvent rétablir la crédibilité de ses précédentes

déclarations et de son récit.

Compte tenu de l’autorité de la chose jugée qui s’attache à l’arrêt n° 28 510 prononcé par le Conseil le

10 juin 2009, ils suffisent à conclure que la partie requérante n’établit pas, dans son chef, l’existence

d’une crainte de persécution.

5.3.2. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces points.

5.3.2.1. Ainsi, elle affirme que la lettre émanant du directeur du Centre d’éducation permanente de

l’association Tels Quels ne se base pas principalement sur les déclarations du requérant, et elle

reproche à la partie défenderesse de n’avoir posé que deux courtes questions sur l’implication de celui-

ci dans les activités de l’association, précisant que sa participation auxdites activités est confirmée par

l’attestation de fréquentation versée au dossier.

Elle estime qu’au vu de ces deux documents, l’orientation sexuelle du requérant est établie, et qu’il

appartenait dès lors à la partie défenderesse d’avoir égard à la situation générale des homosexuels en

Mauritanie et partant, de lui octroyer une protection internationale.

Cette argumentation ne convainc nullement le Conseil, dans la mesure où la lettre du directeur du

centre ne contient aucune indication qui permettrait au Conseil de prendre connaissance des éléments

objectifs et vérifiables qui auraient conduit son auteur à la conclusion que le requérant est, selon lui,

homosexuel, et dans la mesure où le Conseil constate que la lettre en question est en effet

essentiellement basée sur les déclarations du requérant que le Conseil considère, à l’instar de la partie

défenderesse, comme inconsistantes. Ce document ne dispose dès lors pas d’une force probante

suffisant à rendre au récit du requérant la crédibilité qui lui fait défaut.

S’agissant de l’attestation du 15 septembre 2010 de l’association Tels Quels, le Conseil constate que ce

document se limite à établir la présence et la participation du requérant à la permanence sociale de

l’association ainsi qu’à trois activités entre décembre 2008 et novembre 2009, mais ne permet pas

d’établir la réalité des faits qu’il invoque.

Au surplus, le Conseil rappelle que dans son arrêt n° 28 510 du 10 juin 2009 statuant sur la première

demande d’asile du requérant, il avait été jugé que « le Conseil n’est nullement convaincu ni de la réalité

des faits, ni de la réalité de l’orientation homosexuelle du requérant » (point 4.8. de l’arrêt).

Dès lors, les deux documents précités n’ayant pas la force probante suffisante pour renverser le sens

de cette constatation, et eu égard au respect dû à la chose jugée tel que rappelé supra, il y a lieu de

considérer que l’orientation sexuelle du requérant n’est pas établie à suffisance, contrairement à ce

qu’allègue la partie requérante.
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5.3.2.2. S’agissant de l’avis de recherche produit, la partie requérante reproche à la partie défenderesse

d’avoir remis en doute son authenticité sur base d’informations non jointes au dossier administratif, et

elle estime que le bénéfice du doute aurait dû lui être accordé quant à la réalité des recherches menées

à son encontre.

Le Conseil remarque que les informations sur lesquelles la partie défenderesse s’est basée pour

remettre en cause l’authenticité de l’avis de recherche précité figurent bien au dossier administratif,

contrairement à ce que soutient la partie requérante.

Le Conseil remarque quant à lui que l’avis de recherche précité n’est en réalité qu’une photocopie dont

le Conseil ne peut s’assurer de l’authenticité ; il constate encore, avec la partie défenderesse, que ce

document constitue une pièce de procédure dont il résulte clairement du contenu qu’il n’est nullement

destiné à être remis à la personne recherchée; de plus, comme le relève également la partie

défenderesse, ce document ne mentionne pas le nom du « commissaire de police d’ Aleg » signataire.

Pour ces diverses raisons, aucune force probante ne peut lui être reconnue.

S’agissant du bénéfice du doute invoqué, le Conseil rappelle qu’il ne peut être accordé « que lorsque

tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu

de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Haut Commissariat des Nations Unies pour les

réfugiés, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève,

septembre 1979, § 204), quod non en l’espèce.

5.3.2.3. Quant aux incohérences relevées dans les déclarations de la partie requérante, celle-ci fait état

de ses difficultés à s’exprimer de manière cohérente et de ses problèmes de compréhension des

questions posées.

Cet argument ne convainc nullement le Conseil, les difficultés alléguées de compréhension et

d’expression du requérant, du reste non invoquées lors de son audition du 17 février 2011 au

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides et non démontrées autrement que par la lettre du

directeur du Centre d’éducation permanente de l’association Tels Quels, à laquelle il n’a pu être accordé

de force probante suffisante (voir supra, point 5.3.2.1.). Ces difficultés ne permettent pas de justifier les

invraisemblances et les contradictions de ses déclarations concernant des éléments centraux de son

récit, tels que les problèmes rencontrés par son petit ami [H.] (Rapport d’audition du 17 février 2011,

p.7), et ce en raison de la nature et de l’importance de ces invraisemblances et contradictions.

5.3.3. Au demeurant, la partie requérante ne fournit dans sa requête aucun élément de nature à établir

la réalité des faits évoqués et le bien fondé des craintes invoquées.

5.4. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’elle ait quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de

l’article 48/3 de la Loi.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. La partie requérante invoque dans sa requête le bénéfice de la protection subsidiaire. Elle affirme

qu’elle risque de subir des traitements inhumains et dégradants en cas de retour dans son pays

d’origine.

6.2. En l’espèce, dès lors que la partie requérante n’expose pas d’autres éléments que ceux invoqués à

l’appui de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, il y a lieu de conclure, au vu de ce

qui a été exposé sous le point 5 supra, qu’elle n’établit pas davantage un risque réel de subir les

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la Loi.

Quant aux informations générales auxquelles la partie requérante se réfère dans sa requête, le Conseil

rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits

de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque

d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de

démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au regard des

informations disponibles sur son pays. En l’espèce, si des sources fiables font état de violation des

droits fondamentaux de l’individu dans le pays d’origine de la partie requérante, celle-ci ne formule
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cependant aucun moyen donnant à croire qu’elle encourrait personnellement un risque réel d’être

soumise à une atteinte grave au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la Loi.

6.3. Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui

lui est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2,

c), précité.

6.4. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’il y ait de sérieux motifs de croire que si elle était renvoyée dans son pays d’origine, elle encourrait

un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4 de la Loi.

7. Les constatations faites en conclusion des points 5 et 6 supra rendent inutile un examen plus

approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre

conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.

8. Comparaissant à l’audience du 6 septembre 2011, la partie requérante n’a pas davantage fourni

d’indications de nature à établir la réalité des faits évoqués et le bien fondé des craintes de persécution

et risques d’atteintes graves invoqués.

9. En l’espèce, le Conseil, estimant disposer de tous les éléments nécessaires quant à ce, a statué sur

la demande d’asile de la partie requérante en confirmant la décision attaquée.

Par conséquent, la demande d’annulation est devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf septembre deux mille onze par :

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, président f. f., juge aux contentieux des étrangers,

Mme B. RENQUET, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

B. RENQUET M.-L. YA MUTWALE MITONGA


